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#RESTEZCHEZVOUS

Présents : Mmes Monique Ansquer & Nathalie Lassalle 
MM. Robert Lafond, Jean-Marie Lassalle, Robert Nicolas & Georges 
Potard

Invités :	 MM.	Jean-Philippe	Mennesson	&	Christian	Pastor
Excusée : Mme Marie-José Gaudefroy

La séance débute à 18h00. 

COMMUNICATION DES RÉSULTATS DU VOTE ÉLECTRONIQUE ORGANISÉ PAR 
LA FFHANDBALL 

> La motion « Au regard du contexte de force majeure liée à la situation sanitaire 
dans le pays, l'Assemblée générale donne mandat au conseil d’administration 
pour prendre, durant cette période exceptionnelle, toute décision et adopter tout 
dispositif, y compris d'éventuelles modifications statutaires et/ou réglementaires 
spécifiques, qui seraient nécessitées par l'intérêt général et la continuité de l’acti-
vité fédérale. Ces modifications seront soumises à ratification de l’Assemblée Gé-
nérale » a été soumise au vote (clos le 5 avril 2020) en AG électronique. 

 • Nombre de votants : 98 sur 113 possibles (86,72 %)
	 •	Nombre	de	voix	exprimées	:	20 497	sur	22 282	possibles	(91,98	%)
	 •	Votes	pour	:	20 497	(100	%)	;	Votes	contre	:	0	et	abstentions	:	48
 La motion est adoptée à l’unanimité

ÉVOCATION DU COMPTE-RENDU DU BUREAU DIRECTEUR DE LA FFHANDBALL
> Le BD fédéral du 3 avril a, entre autres, examiné les points suivants :

– La Maison du Handball mettra, dès mardi 4 avril, des hébergements à la dis-
position des soignants venus en renfort à l’hôpital de Créteil pour faire face 
à l’épidémie. Il en est de même du CREPS de Chatenay, du CDFAS Eaubonne 
et du CNSD Fontainebleau. On rappelle que ces établissements accueillent 
habituellement nos jeunes polistes.

– Des échanges sont en cours autour des modalités d’ouverture de la saison 
2020-2021, et des impacts sur la coupe de France de l’augmentation de cer-
taines poules de 12 à 14 équipes, ainsi que sur les aspects médicaux consécu-
tifs au confinement qui impacteront les pratiquants.

– Philippe Bana fait un point sur la situation internationale et les conséquences 
sur	le	calendrier	des	compétitions	mondiales	et	européennes	:	reports ?	qua-
lifications au ranking ?	 final	 four	en	août ?	beach ?	 (sur	ce	dernier	point,	 le	
tournoi inter-territoires prévu début juillet à Vaires, et dont la ligue devait 
assurer une partie de la maîtrise d’œuvre, est de plus en plus fragilisé). 

– Compte tenu du contexte, l’adoption du budget est repoussée et les prési-
dents de ligue participants s’opposent à la modification des tarifs pour la pro-
chaine saison

– La date de la tenue des AG (ordinaire et élective) reste encore dans le flou 
dans l’attente d’une décision ministérielle.
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– La date de fin de saison au 31 mai est confirmée.
– L’application « MyCoach » pour les techniciens des clubs 

sera mise en route dans quelques jours et pour le compte 
professionnels (Structures) environ une quinzaine de 
jours.

DISCIPLINE
> Le bureau directeur de la ligue devra se prononcer sur le report 

ou non des sanctions disciplinaires qui n’ont pas été exécutées 
en totalité, ou en partie, ainsi que sur le report des périodes 
probatoires. Ce qui engendrera, si c’est décidé : 

– Un travail administratif pour calculer les nouvelles dates et 
envoyer obligatoirement un courrier à tous les concernés, 

– une mise à jour dans Gesthand. Elle n’est pas prévue ac-
tuellement à l’initiative de la ligue, mais à celle de la fédé-
ration, car les dossiers sont terminés à notre niveau et ne 
peuvent plus être modifiés.

CONSEIL RÉGIONAL
> Nous avons appris, hier, via son compte Facebook, que Patrick 

Karam avait démissionné de son poste de Vice-président de la 
Région Île-de-France chargé des Sports, des Loisirs, de la Jeu-
nesse et de la Vie Associative.

> Une audio-conférence de présidents de ligues sportives franci-
liennes avec Valérie Pécresse présidente du Conseil Régional, 
aura lieu le 8 avril en début d’après-midi.

RESSOURCES HUMAINES
> Une réunion extraordinaire du CSE s’est tenu le 6 avril afin 

d’informer et de recueillir l’avis du représentant du personnel 
sur les sujets suivants :

– Prise des 6 jours de RTT sur le contingent employeur par 
le personnel qui en dispose, et ce pendant la période de 
confinement restant à courir, à raison d’une journée et 
demie par semaine les mercredis toute la journée et les 
vendredis après-midi. Cette prise sera adaptée au cadre 
autonome en fonction de son régime. En conséquence, 
ces personnels ne seront pas joignables sur ces journées 
et les échanges récurrents en visio-conférence seront dé-
placés.

– Invitation du personnel à prendre quelques jours de 
congés pendant la période.

 Les représentants du personnel demandent ce qu’il en est 
de la délivrance des tickets restaurant pendant la période de 
confinement. Une réponse lui sera apportée.

> DÉCISION DU BUREAU DIRECTEUR
 Le bureau directeur décide de ne pas distribuer les tickets res-

taurant au personnel pendant la période de confinement.

ANS HANDBALL
> En préparation du comité territorial du 7 avril, Nathalie Las-

salle présente les éléments qu’elle proposera aux débats aux 
présidents de comité. Elle ajustera en fonction de la remontée 
de la réunion de ce jour sur ce même thème avec les CTF.

L’objectifs de cette rencontre de demain :
– Mise en œuvre d’une clé de répartition entre les clubs, 

les comités et la ligue de l’enveloppe de l’ANS pour 2020, 
compte tenu des éléments que nous avons reçus du co-
mité de pilotage ANS handball fédéral (détermination des 
objectifs d’action à mobiliser et montant de l’enveloppe 
territoriale IDF).

– Finalisation des choix d’objectifs d’actions pour la ligue et 

chaque comité. Pour sa part, la ligue choisit de privilégier 
deux axes majeurs : la formation et la féminisation.

– Le point sur l’étape « évaluation » des actions soutenues 
en 2019.

La séance est levée à 20h15.

 Georges Potard Robert Lafond
 Président Secrétaire Général

Présents : Mmes Monique Ansquer, Anne-Laure Bellier, Beatrice 
Cosnard, Marie-José Gaudefroy, Nathalie Lassalle, 
Isabelle	Penafiel	&	Anne-Sophie	Pernon 
MM. Frédéric Badin, Éric Barbareau, Daniel 
Deherme, Robert Lafond, Jean-Marie Lassalle, 
Michel Laurent, Jean-Philippe Mennesson, Robert 
Nicolas,	Christian	Pastor,	Pascal	Person,	Georges	
Potard, Philippe Pudelko, Pierre Terramorsi

La séance débute à 18h00. 

POINT SUR LES COMITÉS 
> Chaque comité dresse un état des lieux de son organisation 

dans le contexte du confinement. Dans l’ensemble, le schéma 
est identique à celui de la ligue, avec la mise en œuvre du télé-
travail pour le personnel sauf quelques cas de chômage partiel 
et animation par visio-conférences.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
> Sur la base de diverses hypothèses qui se présentent à nous en 

la matière, à la suite d’échanges sur les spéculations de sortie 
du confinement avec sa cohorte d’atermoiements du côté des 
autorités du pays, le comité  repousse à sa prochaine séance 
hebdomadaire une éventuelle décision quant au sort à réser-
ver à nos assemblées générales de fin de la présente saison. 
On rappelle qu’elles feront coup double, avec AG ordinaire et 
AG élective.

ANS HANDBALL
> On rappelle le cheminement des dossiers : 
Des clubs 
 vers les comités

 vers COPIL ligue
 vers COPIL FFHandball

 vers ANS

compte-rendu de réunion 
du conseil territorial

compte-rendu de la réunion du conseil territorial 
du 24 mars 2020 en visio-conférence
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Grille de travail possible

► Pour l’évaluation des dossiers réalisés en 2019
 Les clubs reçoivent leurs dossiers et les remplissent (déjà 

quelques dossiers sont arrivés au niveau de certains comités).
– Les dossiers remontent des clubs vers les comités, pour 

vérification de conformité par des commissions trans-
verses (inter comités) et évaluation des résultats, dernier 
délai 30 avril. Isabelle Pénafiel souhaite la création de 
deux groupes transverses pour évaluer.

– Les dossiers remontent depuis les comités vers le COPIL 
territorial (comité de pilotage) délai 30 mai.

– Après analyse, le copil territorial communique les résul-
tats vers le COPIL national (fédéral).

► Pour la campagne de demandes pour 2020
 Nous sommes dans l’attente des instructions du COPIL fédéral, 

après les objectifs visés (féminisation, développement du vivre 
ensemble, les nouvelles pratiques, formations) et le montant 
de l’enveloppe financière qui sera dévolue au territoire. Les 
enregistrements des demandes et leur analyse passeront via 
le système d’information OSIRIS. Si possible, les subventions 
pourraient être versées avant le début de la saison prochaine.

– Dépôt des dossiers entre le 15 mars et le 15 mai. Fin de 
campagne 30/6

– Répartition de l’enveloppe sur actions précises à hauteur 
de 60 % pour les clubs et 40 % pour la ligue et les comi-
tés. Sur les 60 % dévolus aux clubs, une réserve de 20 % 
abondera des dossiers exceptionnels sélectionnés par les 
commissions d’étude, et une somme d’environ 10K€ sera 
dédié au projet MyCoach. À ce sujet création prochaine de 
groupes de travail transverses. 

– Les comités accompagnent les clubs dans leurs démarches, 
après avoir sélectionné trois axes prioritaires pour leur pé-
rimètre qui seront portés à la connaissance de leurs clubs.

Nathalie Lassalle et Béatrice Cosnard s’attachent à répondre 
aux nombreuses questions des participants.

En conclusion de séance, il est demandé aux participants 
pour la prochaine rencontre hebdomadaire :

– De s’organiser afin d’accélérer les remontées des dossiers 
d’évaluation des clubs,

– De définir leurs objectifs prioritaires,
– D’enrichir les critères d’évaluation,
– D’abonder le vivier de clés de répartition possibles des 

enveloppes.

La séance est levée à 20h00.

 Georges Potard Robert Lafond 
 Président Secrétaire Général

Présents : Mmes Monique Ansquer, Anne-Laure Bellier, Maryse 
Brunet-Engramer, Beatrice Cosnard, Marie-José 
Gaudefroy,	Nathalie	Lassalle,	Isabelle	Penafiel	&	
Anne-Sophie Pernon 
MM. Frédéric Badin, Éric Barbareau, Éric Calca-
gnini, Daniel Deherme, Robert Lafond, Jean-Marie 
Lassalle, Michel Laurent, Jean-Philippe Mennesson, 
Robert	Nicolas,	Christian	Pastor,	Pascal	Person,	
Georges Potard, Philippe Pudelko, Pierre Terramorsi 
& Nicolas Zajac

La séance débute à 18h00. 

La séance débute par une minute de silence à la mémoire de 
Georges Merlot. 
Ses	obsèques	auront	lieu	mardi	7	avril	à	Pierrefitte	(église	et	ci-
metière),	dans	la	plus	stricte	intimité	compte	tenu	de	l’épidémie	
en cours.
Le président publiera un texte en souvenir dans le prochain jour-
nal de la ligue.

POINT SUR LES COMITÉS 
> Le CA du comité de Seine-Saint-Denis a désigné M. Jean-Claude 

Agosti président du comité et Mme Ketty Noel vice-présidente.
 Les élus se répartiront les nombreuses taches qu’assurait 

Georges Merlot.

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
> Le président présente diverses hypothèses qui se présentent 

à la ligue en la matière, compte tenu du flou ambiant quant à 
la sortie du confinement et des possibles consignes ministé-
rielles et fédérales à venir sur lesquelles on entend beaucoup 
de conjectures. Échanges en séance avec les présidents des 
comités départementaux, au cours desquels apparait une ten-
dance à des reports vers la prochaine rentrée sportive, voire 
plus tard, puisque 3 comités seulement, pour l’instant, tentent 
le maintien fin mai/début juin comme initialement prévu en 
fonction de la date de sortie de confinement. Compte tenu du 
contexte et du déroulement des évènements, il est convenu 
de revoir cette question lors du comité territorial du 6 avril 
pour, si possible, déterminer une position aussi commune que 
possible sur le sujet.

VOTE ÉLECTRONIQUE AUTORISATION POUR FFHANDBALL
> La fédération communique : 

► 1 – Motion de mandat au CA fédéral
 Dans le contexte de crise sanitaire actuelle, notre fédération 

doit être en mesure de pouvoir prendre rapidement les déci-
sions nécessaires permettant d’assurer la continuité de son 
fonctionnement. L’arrêt définitif des championnats amateurs 
pour cette saison 2019-2020 et ses incidences sur le lance-
ment de la saison 2020-2021 vont nécessiter des prises de 
décisions rapides parfois incompatibles avec les délais prévus 
par nos textes réglementaires.

compte-rendu de réunion 
du conseil territorial

compte-rendu de la réunion du conseil territorial 
du 31 mars 2020 en visio-conférence
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 Les articles 13.3.1 et 13.3.3 du règlement intérieur fédéral 
permettent dès à présent le recours aux votes électroniques 
tout en respectant les délais habituels de convocation. Les or-
donnances COVID-19 des 25 et 27 mars derniers prises par le 
gouvernement dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire nous 
permettent d’adapter nos règles de fonctionnement.  

 Pour ces raisons, nous vous proposons aujourd’hui de donner 
mandat au conseil d’administration de la fédération française 
de handball selon la motion suivante soumise à votre vote 
électronique :

 Au regard du contexte de force majeure liée à la situation sa-
nitaire dans le pays, l'Assemblée Générale donne mandat au 
Conseil d’Administration pour prendre, durant cette période 
exceptionnelle, toute décision et adopter tout dispositif, y com-
pris d'éventuelles modifications statutaires et/ou réglemen-
taires spécifiques, qui seraient nécessitées par l'intérêt général 
et la continuité de l’activité fédérale. Ces modifications seront 
soumises à ratification de l’Assemblée Générale.

 Suit le lien pour voter. Le vote est dès à présent ouvert. Il sera 
clos le dimanche 5 avril à 14h. Les résultats du vote vous seront 
communiqués le lundi 6 avril.

 Georges Potard demandera dès demain (mercredi 1er avril), 
par communication électronique autorisée par les statuts de la 
ligue, au conseil d’administration régional de l’autoriser à voter 
en faveur de cette motion.
► Annonce d’un vote électronique à venir

 Par ailleurs, compte-tenu du report de l’assemblée générale 
fédérale qui devait se tenir à Pau les 24 et 25 avril prochains et 
afin de respecter la date du 30 juin 2020 pour l’adoption des 
comptes fédéraux 2019, la fédération procédera à un nouveau 
vote électronique dans les conditions suivantes :

• Transmission de l’ordre du jour et des documents soumis 
aux votes de l’assemblée générale électronique d’ici la fin 
du	mois	d’avril ;

• Échanges sur les vœux présentés à l’occasion d’un forum 
de questions/réponses dont nous vous préciserons les 
modalités

• Ouverture du vote électronique 6 semaines après l’envoi 
de l’ordre du jour

• Durée du vote électronique fixée à 1 semaine.
 Le président de la ligue convoquera un conseil d’administration 

par visio-conférence afin d’obtenir mandat pour voter.

SPORTIVE
> Présentation des projets de classements avec les montées et 

descentes que ce soit pour le secteur féminin comme mascu-
lin. Ces dispositions, validées par le bureau directeur régional 
du 30 mars, sont présentées au comité territorial en vue de 
leur agrément après débat. Elles concernent exclusivement le 
niveau régional.

• Le conseil valide à l’unanimité ce dispositif exceptionnel 
qui ne fera pas jurisprudence. Il fera l’objet d’une diffusion 
auprès des clubs dans le courant de la semaine en cours 
via courriels, site internet et réseaux sociaux.

• Les comités départementaux doivent, de leur côté, arrê-
ter dans les prochains jours leur dispositions sportives, 
notamment décider des montées au niveau régional.

> Parallèlement, la CMCD régionale fait l’objet d’un gel excep-
tionnel pour la saison 2019-2020 après débat dans les mêmes 
conditions que pour la commission sportive.

> Activités de fin de saison : beaucoup d’interrogations encore 
sur les possibilités de déroulement d’activités liées à la reprise 
espérée. Les tournois amicaux pourraient être autorisés, mais 

il est conseillé de patienter avant de trop s’engager pour des 
raisons que tout le monde comprendra (sortie par étapes du 
confinement ?	 limitation	 des	 rassemblements ?	 côté	 unique-
ment	 festif	 de	 l’opération	 «	 re-vie	 » ?	 au	 niveau	 de	 chaque	
club ?	disponibilité	des	installations	municipales	etc.).

ANS HANDBALL 
> Nathalie Lassalle et Béatrice Cosnard font le point sur le dos-

sier ANS (ex CNDS).
 Concernant la campagne 2020, la documentation attendue 

de l’ANS handball vient tout juste de nous être communiquée. 
Elle est constituée de plus d’une dizaine de notes à partir des-
quelles la ligue va s’attacher à faire une synthèse à présenter le 
6 mars au bureau directeur régional et au comité territorial du 
7 mars.

 La ligue prendra en charge la communication auprès des clubs.
 Le montant de l’enveloppe réservée au territoire francilien est 

légèrement plus élevé qu’en 2019. 60 % de cette enveloppe est 
fléchée vers nos clubs et divisé en trois parts :

– L’une de 20 % de cette enveloppe clubs couvrira des pro-
jets qui seraient considérés comme prioritaires quel que 
soit leur comité d’origine, 

– Un enveloppe d’environ 10K€ sera dédié au projet My-
Coach,

– La dernière part sera répartie entre chaque comité (pour 
ses clubs) au pro rata de critères en cours de définition 
(nombre de clubs, nombre de licences compétitives, 
nombre de licences).

La séance est levée à 20h10.

 Georges Potard Robert Lafond
 Président Secrétaire Général


